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CONVENTION FIXANT LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE GESTION DU 

PARC DU CHATEAU DE FONTENAY-TRESIGNY  
 

 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

Le Syndicat mixte pour l’Assainissement et la Gestion des Eaux du bassin versant Yerres-
Seine – EPAGE de l’Yerres (SyAGE), dont le siège est à MONTGERON (91230),  
17, rue Gustave Eiffel, représenté par Monsieur Romain COLAS, son Président nommé à cette 
fonction suivant délibération du Comité Syndical en date du 25 septembre 2020, et 
spécialement habilité à l'effet des présentes en vertu d’une délibération du Bureau Syndical en 
date du  18 février 2026.                                                         
 
Ci-après dénommé « LE SYNDICAT », 
            
    
 
ET 
 
La Commune de FONTENAY-TRESIGNY, dont le siège est à l’Hôtel de Ville sis 26 avenue du 
Général de Gaulle à FONTENAY-TRESIGNY (77610), représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Patrick ROSSILLI autorisé à signer cette convention par délibération du conseil 
municipal en date du 17 février 2026.  
 
Ci-après dénommée « LA COMMUNE » ou « LA VILLE », 
 

           
 
ET 
 
L’Association SEME (Seine-et-Marne Environnement) dont le siège est sis 18 allée Gustave 
Prugnat à MORET-SUR-LONIG-ET-ORVANNE (77250) représentée par sa Présidente en 
exercice, Madame Béatrice RUCHETON régulièrement habilitée à signée la présente 
convention  
 
 
Ci-après dénommée « L’ASSOCIATION », 
 
 
Désignées ci-après ensemble « LES PARTIES ». 
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IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

I. Rappel du contexte général  
 
À titre liminaire, il convient de rappeler qu’en 2018 et 2024, la commune de Fontenay-Trésigny 
a procédé à l’acquisition d’environ 32 hectares de l’ancien domaine des Sources, situés autour 
du Château du Duc d’Epernon. 
 
Ces parcelles constituent aujourd’hui un ensemble foncier cohérent correspondant au parc du 
château et à ses abords immédiats. 
 
Le site est traversé par le ru du Bréon, affluent de la rive droite de l’Yerres, ainsi que par 
plusieurs bras secondaires dont le ru de Monnoury, sources et annexes hydrauliques hérités de 
l’aménagement historique du domaine. Ce réseau hydrographique a longtemps été géré à des 
fins paysagères et patrimoniales, induisant une artificialisation marquée des écoulements et 
des niveaux d’eau. 
 
Le Château du Duc d’Epernon est classé au titre des monuments historiques. Sa réhabilitation, 
engagée à partir de 2022 après plusieurs années d’abandon, s’accompagne d’une volonté 
communale de revalorisation globale du parc, dans le respect de ses composantes 
patrimoniales, paysagères et naturelles. 
 

 
Figure 1- Localisation du parc du château du duc d'Epernon à Fontenay-Trésigny (77) 
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Quant aux parcelles acquises par la COMMUNE, celles-ci se situent en zone N – et en partie en 
secteur Nzh (zones humides identifiées et avérées par l’ASSOCIATION) - qui regroupe les 
espaces naturels et forestiers à protéger en raison de leur caractère d’espace naturel ou en 
raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt esthétique, 
historique ou écologique.  
 
C’est dans ce contexte que la COMMUNE a souhaité d’une part, réaliser des aménagements 
paysagers légers pour ouvrir progressivement le parc du Château au public et d’autre part 
restaurer les milieux aquatiques sur ce secteur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2- Plan du Parc du Château de Fontenay-Trésigny 
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Ce projet s’inscrit dans le périmètre matérialisé dans le plan précédent et dans le plan ci-
dessous figurant la position des cours d’eau et des sources : 
 

 
 
Les PARTIES rappellent que le plan d’eau associé au ru de Monnoury n’est pas concerné par le 
projet dès lors qu’il est essentiellement alimenté par les eaux pluviales. 
 
Ceci ayant été dit, en tant qu’il est compétent en matière de GEMAPI, le SYNDICAT a été sollicité 
par la COMMUNE pour la restauration des milieux aquatiques et spécifiquement pour y valoriser 
les zones humides attenantes au ru du Bréon (9 hectares).  
 
C’est dans ce contexte que le 16 décembre 2022, le SYNDICAT et la COMMUNE ont conclu une 
convention fixant l’aménagement du Parc du Château du Duc d’Epernon sis à Fontenay-Trésigny 
et la restauration des milieux aquatiques et des zones humides attenantes au ru du Bréon.  
 
Cette convention vise en particulier à : décrire les scenarios d’aménagement envisagés par le 
SYNDICAT et la COMMUNE, définir les missions incombant à ces dernières, fixer leur rôle dans 
le cadre de l’entretien de la zone humide et de celui du ru du Bréon et de fixer le calendrier 
prévisionnel de la mise en œuvre de ce projet.  
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II. Rappel du contexte de la présente convention 
 
A la suite de l’étude de faisabilité portée par le SYNDICAT et achevée en 2025 sur la restauration 
écologique du ru du Bréon et la valorisation du parc du Château de Fontenay-Trésigny, un plan 
de gestion, joint en annexe 1 de la présente convention, a été élaboré par les PARTIES. 
 
Et, pour cette phase opérationnelle, il est prévu que l’ASSOCIATION intervienne sur les 
inventaires, le suivi faune/flore et milieux naturels du parc du Château.  
 
C’est dans ce contexte que le SYNDICAT, la COMMUNE et l’ASSOCIATION se sont entendus afin 
de conclure la présente convention.  
 
 
CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention vise à organiser la phase d’application du plan de gestion (cf. annexe 1). 
 
Elle a pour objet d’acter et de présenter la répartition, la description et le suivi des actions 
menées par chacune des PARTIES.  
 
 
ARTICLE 2 : Présentation du plan de gestion  
 
Le plan de gestion annexé à la présente convention constitue le document de référence pour 
l’ensemble des actions de gestion, de restauration écologique et de valorisation du parc du 
Château de Fontenay-Trésigny.  
 
Au terme du plan de gestion, 3 enjeux ont été identifiés : « Milieux aquatiques », « Milieux 
humides » et « Ouverture au public ». Chaque enjeu a ensuite été analysé par les PARTIES 
selon :  
 

- son état actuel, avec la description de la vision à long terme retenue : objectifs à long 
terme : niveau d’exigence, indicateurs d’état, métriques, opérations (suivis 
scientifiques), indicateurs de réponse (réalisation), l’année d’intervention, responsable,  

- les influences sur l’enjeu : facteurs d’influence, les pressions à gérer avec la description 
de la stratégie d’action : objectifs opérationnels, résultats attendus, indicateurs de 
pressions, métriques, opérations (mises en œuvre), indicateurs de réponses 
(réalisation), l’année d’intervention et le responsable. 

 
ARTICLE 3 : Répartition des actions du plan de gestion entre les PARTIES   
 
Les PARTIES précisent que la répartition, le suivi de la gestion, le calendrier prévisionnel ainsi 
que le responsable de la mise en œuvre de chaque enjeu sont mentionnés dans le tableau joint 
en annexe 1. 
 
En outre, une présentation de cette répartition est exposée ci-après.  
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3.1 – Actions de restauration des milieux aquatiques 
 

Les actions relatives aux milieux aquatiques, telles que définies dans l’étude de faisabilité et 
reprises dans le plan de gestion, comprennent notamment : 

 
▪ les opérations de restauration hydromorphologique du ru du Bréon et de ses 

annexes hydrauliques ; 
▪ l’effacement, l’arasement ou l’aménagement d’ouvrages hydrauliques identifiés 

comme contraignants pour la continuité écologique ; 
▪ la reconnexion de bras secondaires et de zones humides attenantes ; 
▪ les actions visant à améliorer le fonctionnement écologique, sédimentaire et 

hydraulique du cours d’eau. 
 

Ces actions relèvent de la compétence GEMAPI et sont mises en œuvre sous la maîtrise 
d’ouvrage du SYNDICAT, en lien avec la COMMUNE. 
 
Leur exécution est conditionnée : 
 

▪ à l’achèvement des phases réglementaires et techniques préalables ; 
▪ à la réalisation des travaux programmés, envisagés à compter de l’année 2027 ; 
▪ au respect des périodes écologiquement sensibles identifiées par les 

inventaires naturalistes. 
 

À l’issue des travaux, une phase de gestion post-travaux sera engagée afin d’accompagner la 
dynamique naturelle des milieux restaurés. 
 
 

3.2 – Actions de gestion et de restauration des milieux humides 
 

Les actions relatives aux milieux humides portent notamment sur : 
 

▪ la préservation et l’amélioration du fonctionnement hydrique des zones humides 
avérées ; 

▪ la gestion différenciée des habitats (boisements humides, prairies, 
mégaphorbiaies, ourlets) ; 

▪ la limitation des pressions anthropiques et de la fréquentation sur les secteurs 
sensibles ; 

▪ la lutte contre les espèces exotiques envahissantes identifiées ; 
▪ la restauration ponctuelle de fonctionnalités écologiques dégradées. 

 
Ces actions sont mises en œuvre par la PARTIE désignée responsable dans le tableau de 
répartition annexé au plan de gestion. 
 
Lorsque la nature des actions le justifie, le recours à des prestataires spécialisés (bureaux 
d’études, entreprises de génie écologique) pourra être engagé par la COMMUNE, le SYNDICAT 
ou l’ASSOCIATION. 
 
 
 
 

REÇU EN PREFECTURE
Le 19 février 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

99_DE-091-259100857-20260218-D02202600008I0



                                                                                                                                                                             

– Page 7 sur 12 – 

 
 
 
 

3.3 – Actions liées à l’ouverture et à l’accueil du public 
 
Les actions relatives à l’ouverture au public visent à concilier l’accès du public au parc avec la 
préservation des milieux naturels et des enjeux écologiques identifiés. 
 
Elles comprennent notamment : 

▪ la définition et l’entretien de cheminements adaptés ; 
▪ la mise en place d’une signalétique pédagogique et réglementaire ; 
▪ la gestion de la fréquentation et des usages ; 
▪ l’information et la sensibilisation du public aux enjeux environnementaux du 

site. 
 
Ces actions sont conduites par la COMMUNE, en cohérence avec les objectifs écologiques du 
plan de gestion. 
 
Pour deux pressions à gérer (« dégradation du patrimoine » et « dépôts sauvages, 
dérangement »), la COMMUNE sera accompagnée par le SYNDICAT et l’ASSOCIATION (cf. annexe 
1).  
 

3.4 – Travaux et autorisations réglementaires 
 

La nature des travaux à réaliser sera déterminée à la suite de la phase de maîtrise d’œuvre qui a 
été lancée le 3 novembre 2025 dans la perspective d’un démarrage des travaux à l’étiage à 2027. 
 
La mise en œuvre des actions prévues par le plan de gestion est subordonnée, le cas échéant, 
à l’obtention préalable des autorisations administratives requises, notamment au titre de la  
 
/*réglementation sur l’eau, de la protection des espèces et des habitats, et de toute autre 
réglementation applicable. 
 
Les PARTIES conviennent que les délais liés aux procédures réglementaires ou aux contraintes 
techniques ne sauraient constituer un manquement à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : Durée et exécution du plan de gestion    
 
 
 4.1. Durée estimée du plan de gestion  
 
Le plan de gestion est établi pour une durée de dix (10) ans, correspondant à la période 2025–
2035, telle qu’approuvé par délibération du Conseil municipal de la COMMUNE en date du 26 juin 
2025 (cf. annexe 2). 
 
Cette durée permet d’inscrire les actions prévues dans une temporalité compatible avec : 
 

▪ les dynamiques écologiques des milieux naturels concernés ; 
▪ les phases de travaux et de gestion post-travaux issues de l’étude de faisabilité ; 
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▪ les objectifs de restauration, de stabilisation et de valorisation progressive du site. 
 
Sous réserve de l’accord des PARTIES, la durée du plan de gestion pourra être renouvelée par 
avenant.  
 

 
4.2 – Actions déjà engagées ou en cours d’engagement 

 
La mise en œuvre du plan de gestion est organisée de manière progressive, différenciée et 
coordonnée, conformément aux conclusions de l’étude de faisabilité menée par le SYNDICAT et 
la COMMUNE et à la délibération du Conseil municipal de la COMMUNE ayant approuvé le plan de 
gestion. 
 
Les PARTIES précisent que certaines actions prévues au plan de gestion connaissent d’ores et 
déjà un commencement d’exécution, notamment :  
 

▪ la réalisation des études préalables, diagnostics écologiques et 
hydromorphologiques, et inventaires naturalistes ; 

▪ les premières actions de gestion courante des milieux (entretien sélectif, 
sécurisation de cheminements existants, gestion de la fréquentation) ; 

▪ les démarches de concertation et de définition des principes d’ouverture au 
public ;  

▪ ouverture au public du parc, installation de panneaux pédagogiques et 
directionnels, coupe d’arbres, gestion différenciée des zones enherbées et 
notamment de la prairie. 

 
Ces actions constituent la phase préparatoire du plan de gestion et contribuent à la montée en 
puissance progressive de sa mise en œuvre opérationnelle. 
 
 

4.3 – Actions engagées après la réalisation des travaux 
 
Les PARTIES précisent également qu’une partie du plan de gestion (cf. annexe 1), démarrera 
après les travaux de restauration des milieux aquatiques du Parc du Château.  
 
 
ARTICLE 5 : Suivi de l’exécution du plan de gestion   
 
Le suivi de l’exécution du plan de gestion est assuré pendant toute la durée du plan, soit sur la 
période 2025–2035, afin de garantir une lecture cohérente et continue de l’évolution des 
milieux et de l’efficacité des actions engagées. 
 

5.1 – Organisation du suivi de la mise en œuvre du plan de gestion 
 

Le suivi de la mise en œuvre du plan de gestion est assuré par les PARTIES dans un cadre 
partenarial. Il a pour objectifs : 

 
▪ de vérifier l’avancement des actions prévues ; 
▪ d’évaluer leur efficacité écologique et fonctionnelle ; 
▪ d’identifier les besoins d’ajustement ou de priorisation ; 
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▪ d’assurer la cohérence globale du projet sur la durée. 
 
 

5.2 – Instances et modalités de suivi 
 

Le suivi s’appuie notamment sur : 
▪ des réunions de suivi techniques, organisées par le SYNDICAT a minima une fois 

par an, et plus fréquemment si nécessaire ; 
▪ des échanges réguliers entre les PARTIES en phase de travaux ou lors d’actions 

sensibles ; 
▪ la production de comptes rendus de suivi formalisant les décisions et orientations 

retenues. 
 

5.3 – Suivi des actions et des indicateurs 
 
Le suivi du plan de gestion repose sur les indicateurs définis dans le document annexé, et 
comprend notamment : 

▪ des indicateurs d’état des milieux (habitats, espèces, fonctionnalités 
écologiques) ; 

▪ des indicateurs de pression, permettant d’apprécier l’évolution des usages et des 
contraintes ; 

▪ des indicateurs de réponse, traduisant la réalisation effective des actions 
prévues. 

 
Le tableau de suivi annexé au plan de gestion sera mis à jour périodiquement par chacune des 
parties afin de refléter : 

▪ l’état d’avancement des actions ; 
▪ les résultats des suivis ; 
▪ les ajustements décidés par les PARTIES. 

 
 

5.4 – Évaluation intermédiaire et ajustements à mi-parcours 
 
Une évaluation intermédiaire de la mise en œuvre du plan de gestion est réalisée à mi-parcours, 
à l’issue d’une période d’environ cinq (5) ans. 
 
Cette évaluation porte notamment sur : 

▪ l’état d’avancement des actions ; 
▪ l’évolution des indicateurs écologiques ; 
▪ l’adéquation des mesures mises en œuvre avec les objectifs initiaux. 

 
Elle peut conduire, après concertation entre les PARTIES, à : 

▪ l’ajustement de certaines actions ou de leur calendrier ; 
▪ la redéfinition de priorités opérationnelles ; 
▪ la préparation d’éventuels compléments ou avenants au plan de gestion.8.3.6.3. 
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5.5 – Rôle spécifique de l’ASSOCIATION dans le cadre du suivi  

 
Pour rappel, l’ASSOCIATION assure, conformément au plan de gestion : 

▪ les inventaires faune (chiroptères, oiseaux, odonates, orthoptères, rhopalocères, 
reptiles et amphibiens), flore et habitats ; 

▪ les suivis écologiques réguliers ; 
▪ l’analyse de l’évolution des milieux naturels. 

 
Les résultats de ces suivis sont transmis par l’ASSOCIATION aux PARTIES et présentés lors des 
réunions de suivi. 
 
Ils constituent un appui essentiel à l’évaluation de l’efficacité des actions et à la mise en œuvre 
de la gestion adaptative. 

 
5.6 – Principe de gestion adaptative 
 

La mise en œuvre du plan de gestion est organisée sur l’ensemble de sa durée, selon des phases 
successives, comprenant : 

▪ une phase initiale de mise en œuvre et de travaux ; 
▪ une phase intermédiaire de gestion, de suivi et d’ajustement ; 
▪ une phase finale de consolidation et d’évaluation des actions. 

 
Les PARTIES conviennent que l’évaluation de l’efficacité des actions s’apprécie à l’échelle de la 
durée globale du plan de gestion, et non à l’issue de chaque action prise isolément ainsi la mise 
en œuvre du plan de gestion repose sur un principe de gestion adaptative, permettant d’ajuster 
les actions, leur calendrier ou leurs modalités, en fonction : 

▪ des résultats des suivis ; 
▪ de l’évolution des milieux ; 
▪ des contraintes techniques, réglementaires ou climatiques rencontrées. 

 
Ces ajustements sont réalisés de manière concertée, sans remise en cause des objectifs à long 
terme définis par le plan de gestion. 

 
5.7– Évaluation finale et perspectives à l’issue du plan de gestion 

 
À l’issue de la période de dix (10) ans, les PARTIES procèdent à une évaluation finale du plan de 
gestion, destinée à : 

▪ dresser un bilan global des actions menées ; 
▪ apprécier l’atteinte des objectifs écologiques, paysagers et d’accueil du public ; 
▪ définir les orientations de gestion pour la période suivante. 

 
Cette évaluation pourra conduire :  

▪ soit à l’élaboration d’un nouveau plan de gestion ; 
▪ soit à la prolongation du plan existant, sous réserve de l’accord des PARTIES et des 

décisions des organes délibérants compétents. 
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5.8 – Engagement des PARTIES  
 

Le suivi de l’exécution du plan de gestion s’inscrit dans une obligation de moyens, compte tenu 
du caractère évolutif des milieux naturels. 
 
Les PARTIES s’engagent ainsi à mobiliser les moyens humains, techniques et organisationnels 
nécessaires à la bonne mise en œuvre du plan de gestion, dans la limite de leurs compétences 
respectives. 
 
ARTICLE 6 : Données, résultats et productions 

Les données, inventaires, suivis, analyses et résultats produits dans le cadre de la mise en 
œuvre du plan de gestion, notamment par l’ASSOCIATION, sont réalisés pour les besoins 
exclusifs du projet et dans l’intérêt commun des PARTIES. 

Ces éléments sont mis à disposition du SYNDICAT et de la COMMUNE afin de permettre le suivi, 
l’évaluation et l’adaptation du plan de gestion. 

Les PARTIES peuvent utiliser ces données pour leurs missions institutionnelles, leurs 
obligations réglementaires, ainsi que pour la valorisation et le suivi du site, sous réserve d’en 
mentionner la source. 

Toute diffusion ou utilisation des données à des fins de communication externe, de publication 
ou de valorisation en dehors du cadre du projet fait l’objet d’une information préalable entre les 
PARTIES. 

Les données produites demeurent la propriété de la PARTIE ou du prestataire les ayant 
réalisées, sous réserve des droits d’usage accordés aux autres PARTIES dans le cadre de la 
présente convention. Les données seront saisies sur une base de données naturalistes 
publique : GéoNat' Île-de-France.  

ARTICLE 7 : Partenaires et financeurs 

La mise en œuvre des actions prévues par le plan de gestion peut faire l’objet de partenariats 
financiers et/ou techniques avec d’autres personnes publiques, établissements ou organismes 
financeurs, notamment dans le cadre des politiques de l’eau, de la biodiversité ou de 
l’aménagement du territoire. 

Les PARTIES conviennent que la présente convention ne fait pas obstacle à la conclusion de 
conventions spécifiques de financement ou de partenariat, conclues séparément, dès lors que 
celles-ci sont compatibles avec les objectifs, les principes et la durée du plan de gestion. 

Les PARTIES s’engagent à se tenir informées de la mobilisation de financements externes 
susceptibles d’avoir une incidence sur la mise en œuvre des actions prévues par le plan de 
gestion. 
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ARTICLE 8 : Modalités financières 
 
La présente convention étant conclu pour acter la répartition et le suivi des actions de chacune 
des PARTIES, elle est conclue sans contrepartie financière entre ces dernières.  
 
 
ARTICLE 9 : Entrée en vigueur de la convention 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de la signature la plus tardive.  
 
ARTICLE 10 : Durée de la convention  
 
La convention est conclue pendant toute la durée de mise en œuvre du plan de gestion. Elle 
arrivera à son terme une fois le plan de gestion exécuté sauf si les PARTIES en décident 
autrement. 
 
 
ARTICLE 11 : Modification de la convention  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les PARTIES 
et approuvé dans les mêmes conditions que la présente. 
 
ARTICLE 12 : Litiges 
 
En cas de litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention, les PARTIES 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  
 
A défaut d’accord, les litiges devront être portés devant la juridiction compétente. 
 
 
 
Fait à Montgeron, en 3 exemplaires originaux, le      
 
 
 

Le Président du SyAGE, 
 
 
 
 

Romain COLAS 

Le Maire de la commune de 
FONTENAY-TRESIGNY  

 
 
 
 

Patrick ROSSILLI 
 

La Présidente de 
l’association SEME 

 
 
 
 

Béatrice RUCHETON 

 
 
Annexe 1 : Plan de gestion 
Annexe 2 : délibération de la COMMUNE  
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